
Les travaux de construction du laboratoire de transformation agroalimentaire ont débuté début octobre, ils se poursuivront jusqu’à l’été prochain. 

Cette construction est réalisée dans la zone de la Courbe sur un terrain appartenant à la Communauté de Communes. La demande en circuit de proxi-

mité progresse sur le territoire. Toutefois, Il a été fait le constat d’un manque d'outils de transformation collectifs pour la filière fruits et légumes ainsi 

que pour la filière viande dans le Clunisois.   

Ce projet est conduit par l’association « Melting Popote », en étroite concertation avec la Communauté de Communes du Clunisois, qui porte les in-

vestissements immobiliers. L’ambition de cette réalisation est de construire un lieu de travail commun à des agriculteurs, des artisans des métiers de 

bouche, des collectivités qui fabriquent des repas pour les enfants, par une  valorisation  de matières premières locales, et par un développement des 

circuits courts de transformation. Enfin l’association espère pouvoir lutter contre le gaspillage alimentaire en transformant les fruits et légumes ac-

tuellement jetés par les grandes surfaces, car défraîchis, en les transformant en confitures, potages et autres conserves…  

Le terrassement pour la construction d’un bâtiment de 326 m² vient donc d’être réalisé pour une mise à disposition des locaux qui seront loués à 

compter de l’été prochain à l’association qui aura pris d’ici là le statut d’une SCIC (Société  Coopérative d’Intérêt Collectif). 
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Voirie 
Travaux de sécurisation : Comme nous vous 

l’indiquions dans la lettre municipale du prin-

temps, des travaux conséquents ont été réa-

lisés rue des Ravarys, place Gandin, rue du 

Praillon et chemin de la Courbe. 

Plusieurs réalisations pour améliorer la sécuri-

té ont été engagées avec des ralentisseurs, 

un aménagement à Angoin, sans oublier les 

cheminements pour piétons. En effet, afin 

d’encourager les flux piétonniers en toute 

sécurité, des revêtements et des balisages 

ont été mis en place route de Montceau, rue 

des Ravarys et rue Lucie Aubrac. 
 

 

Dissimulation des réseaux 
Le chantier de dissimulation des réseaux aé-

riens sur la Promenade et la rue de Chatille 

par le SYDESL a bien avancé puisqu’à ce jour 

il ne reste que le réseau téléphonique à bas-

culer et les poteaux à déposer. Outre l’esthé-

tique de cette dissimulation, l’amélioration 

de l’éclairage public peut être déjà appré-

ciée. Un chantier similaire est prévu rue de 

l’Hôpital en début d’année, entre la rue de 

l’Abreuvoir et la rue du Praillon. 

 

Environnement 

Borne de recharge électrique : Afin d’ac-

compagner la montée en charge du parc 

de véhicules électriques, et en complément 

au sein de notre pôle mobilité de La Clo-

chette, notre commune disposera d’une 

borne de recharge qui devrait être opéra-

tionnelle cette fin d’année sur le parking de 

covoiturage . 
 

Patrimoine 

Levée du Grand Pont : La restauration de la  

levée du Grand Pont se révèle être une belle 

réussite. Dossier majeur de l’année en inves-

tissement, les travaux, réalisés dans un délai 

écourté, garantissent désormais la pérennité 

de l’ensemble de l’ouvrage. Le pont 

(restauré il y a 15 ans) ainsi que les abords 

ont quant à eux été nettoyés par nos em-

ployés. 

 

La dernière phase de rénovation des murs en 

bordure de La Gande a été réalisée et com-

plète le charme du pont Sainte Catherine. 

Avec l'accord du service environnement de 

la direction départementale, un désensa-

blage a été réalisé vers le moulin de la Clo-

chette, le Pont Sainte-Catherine et le Grand 

Pont. Les travaux ont été justifié par la néces-

sité de maintenir la capacité hydraulique des 

ouvrages et relèvent de l'entretien régulier 

des cours d'eau en dégageant les arches 

des ponts. Outre le retrait de sable, les arbres 

en mauvais état, trop inclinés ou morts qui 

pouvaient tomber dans le cours d'eau, et les 

branches des arbres en surplomb qui pou-

vaient retenir les débris flottants ont 

été retirés. 

Marché : Tous les jeudis matins 

 

Octobre 

Sam 19 : Diner dansant - Don du Sang 

Dim 20 : Boudin amicale des Pompiers 

Dim 27 : Braderie enfantine La Courte  

     Echelle 
 

Novembre 

Dim 11 : Défilé Armistice à 11h 

Vend 15 : Réunion publique végétalisation 

du cimetière 

Sam 23 : Loto APE 

Dim 24 : Saucisson beaujolais du Foot 

Ven 29 : Collecte Don du Sang 
 

Décembre 

Jeudi 12 : Repas des aînés 

Vend 13 : Marché noël maison de retraite 
 

Janvier 

Vend 10 : Vœux à tous les habitants 
 

Février 

Sam 1er : Belote du Réveil de la Guye 

Dim 02 : Loto Courte échelle 

Sam 08 : Belote du Foot 
 

Mars 

Vend 06 : Belote Club Loisirs et Amitié 
 

Avril 

Dim 19 : Vide grenier Maison de retraite 

Dim 26 : Défilé commémoration souvenir 

des déportés - 11h 
 

Mai 

Mar 8 : Défilé armistice 1945 - 11h 

Dim 31 : Puces du Foot 

www.salornay-sur-guye.fr 

Mairie de Salornay-sur-Guye 

4, La Promenade   
 

Ouverture au public :  

La semaine de 14h à 17h  

(sauf le Mercredi ) 

Le Samedi de 10h à 12h 
 

Téléphone : 03 85 59 42 74  

mairie@salornay-sur-guye.fr 

www.salornay-sur-guye.fr 

ÉVÈNEMENTS - NOUVEAUTÉS 

- Hélène Cervera et Anthony Maillary sont, depuis début septembre, les successeurs de 

Christine et Jeannot Plassard, qui durant 37 ans ont été à la tête de ce commerce. La 

boulangerie est ouverte comme précédemment du mardi au samedi et le matin des 

dimanches et jours fériés. Les tournées sont toujours assurées tout comme la vente du 

journal de Saône-et-Loire. 

- Suite au départ en retraite de Fernand Perreira au printemps, c’est son gendre Jean-

Marie Appere qui a pris la relève de l’entreprise qui désormais se nomme Appere de 

Sousa. 

Nous souhaitons à ces nouveaux professionnels réussite et prospérité.

VIE COMMUNALE 

1 La Lettre Municipale est imprimée par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique 

ZOOM   SUR  

L’association La Courte 

Échelle organise une bra-

derie enfantine le di-

manche 27 octobre 2019 

de 8h30 à 12h à la salle 

polyvalente. Les vêtements 

enfants 0/16 ans, les jouets, 

les articles de puériculture 

et les livres sont acceptés à 

la vente (3€ la table). Les 

inscriptions se feront à partir 

du 14 octobre sur le site de 

la commune (via le lien de 

la courte échelle). Rensei-

gnements : 06.31.58.70.26. 

Le bilan du « vide maisons » 

qui s’est déroulé le 28 juillet 

se fera à la salle de la mai-

rie le 12 novembre à 19 h. 

Ce temps permettra d’ana-

lyser la préparation, le dé-

roulement et les perspec-

tives pour l’an prochain.  
 

Les responsables de nos 

associations locales ont pu 

coordonner leur calendrier 

de manifestations lors d’une 

réunion le 8 octobre. 

Une nouvelle association a 

vu le jour à Salornay : le 

club de Tarot. Les soirées 

ont lieu le vendredi des 

semaines paires à 20h à la 

s a l l e  p o l y v a l e n t e . 

Les joueurs peuvent partici-

per, soit à toutes les soirées, 

soit seulement à quelques-

unes. Pour tout renseigne-

ment, s’adresser à :       

Gilles Burteau 06.84.97.64.40 

Eric Pernin 06.66.35.13.87. 

Le CCAS convie les per-

sonnes de 70 ans et plus, 

ainsi que les veuves et veufs 

de la commune à un repas 

de fin d’année. La date 

retenue est le 12 décembre 

à 12h. Ce sera l’occasion 

pour chacun de se retrou-

ver pour un agréable mo-

ment de convivialité. Les 

inscriptions seront reçues en 

mairie jusqu’au 29 /11. 

Depuis 2 ans, tous les habi-

tants sont invités à la céré-

monie des vœux de la mu-

nicipalité,  

Beaucoup d’entre vous 

n’avaient pas perçu cette 

précision.  

Vous pouvez donc d’ores et 

déjà prévoir votre participa-

tion à ce moment convivial 

qui se tiendra à la salle po-

lyvalente le vendredi 10 

janvier à 18h30. 

Elles sont fixées aux 15 et 22 

mars 2020.  

Pourront voter tous les élec-

teurs inscrits sur la liste élec-

torale de la commune 

avant le 6 février 2020.  

Les inscriptions peuvent être 

faites sur le site internet 

w w w . s e r v i c e - p u b l i c . f r  

Plus d’informations sur le site 

internet de Salornay 

www.salornay-sur-guye.fr 

infos pratiques/citoyenneté. 

SALORNAY  LETTRE MUNICIPALE 



Après l’interruption du mois d’août, la bibliothèque a rouvert ses 

portes. Vous trouverez de nouveaux ouvrages pour les enfants et les 

adultes. Afin de faciliter le choix des lecteurs et à la demande de 

quelques usagers, le rayon « policiers et thrillers » a été séparé du 

reste des romans. Rappelons que vous pouvez demander aux béné-

voles de la bibliothèque les ouvrages qui ne se trouvent pas en 

rayon ; la BDSL peut les fournir. L’équipe de la bibliothèque est à 

votre disposition pour toute demande et attend vos suggestions. 

Rappel des horaires d’ouverture : Lundi de 16h à 18h - mercredi de 

14h30 à 15h30 - jeudi de 16h30 à 18h - samedi de 10h à 11h30 

Les affouages de cette année se dérouleront sur la parcelle n° 7 

(dans le prolongement de l’année dernière), le tarif est de 40 € la 

coupe. Les inscriptions seront reçues en mairie jusqu’au 26 octobre 

2019. Il est indispensable de nous fournir une attestation d’assu-

rance. Le partage aura lieu le samedi 9 novembre 2019 (présence 

obligatoire de l’affouagiste). 
 

Comme chaque année avant l’hiver,  la commune met gracieuse-

ment à la disposition des personnes âgées se chauffant au bois 

(sous conditions de ressources) deux remorques de bois de chauf-

fage. Si cette offre vous intéresse, merci de vous adresser au secré-

tariat de mairie pour savoir si vous pouvez y prétendre.  

Par ailleurs la commune vend du bois de chauffage (coupé ou non) 

aux tarifs suivants : 

Bois sur pied : 9 € le stère. 

Bois coupé en 1 m : 35 € le stère. 

Bois coupé en 50 cm : 40 € le stère 

Pour tout renseignement ou pour fixer un jour d’enlèvement, merci 

de contacter le secrétariat de mairie.

Cet été il y a eu 864 arrivées au camping de la Clochette, qui cor-

respondent à 3187 nuitées au total. Les campeurs restent en 

moyenne 3,69 nuits. Toutes ces arrivées ont permis au camping 

d'avoir un taux d'occupation moyen de 24,69%. Notre camping 

attire de nombreux étrangers car 56% des personnes s'installant au 

camping sont étrangères. 

 

Durant l’hiver, dans le cadre de la collecte au profit des Restos du 

Cœur, un panier sera à votre disposition à l’épicerie Vival et au 

Proximarché. Vous pourrez y déposer des denrées alimentaires non 

périssables et des produits de première nécessité. Merci aux géné-

reux donateurs. 

Salornay ne figure pas dans la liste des collectivités retenues en état 

de catastrophe naturelle pour la période de sécheresse de 2018 

faute d’un nombre de signalements suffisant.  

Depuis, en 2019, certains d’entre vous ont constaté des mouve-

ments différentiels de terrains, des fissures significatives sur les murs 

de leur maison. Nous vous invitons à faire des photos et signaler ces 

dégradations en mairie qui, en fonction du nombre, pourrait adres-

ser à la préfecture un dossier de demande de reconnaissance de 

catastrophe naturelle à postériori si cela s’avère possible.  

 

Le lundi 2 septembre, 96 enfants retrouvaient les bancs de l'école 

pour cette nouvelle rentrée scolaire. Les élèves sont divisés en 4 

classes avec les effectifs suivants : 

- petite, moyenne et grande sections : 26 élèves avec Claire FRIZOT 

(directrice) et Alice BOURGEOISAT (les vendredis de décharge) 

- CP : 21 élèves avec Charlotte Guillermin et Alice Bourgeoisat (les 

jeudis). 

- CE : 19 élèves avec Caroline Ferlay. 

- CM : 25 élèves avec Sophie Beurtin (les lundis et mardis) et Adeline 

Marcola (les jeudis et vendredis). 

 

Les horaires d'école sont 9H-12H15 et 13H45-16H30. Les enfants sont 

accueillis à partir de 8H50 le matin et de 13H35 l'après-midi. Nous 

rappelons que les portails sont fermés pendant les heures de classe 

pour des questions de sécurité. Une sonnette reste à disposition au 

niveau du portail du haut en cas de besoin.  

 

La fréquentation de notre restaurant scolaire reste soutenue avec 

une moyenne de 51 rationnaires par jour.  

Le paiement par carte bancaire des repas du restaurant scolaire est 

désormais possible. 

 

Du 1er novembre au 31 mars :  

Mardi  :   9h - 12h 

Samedi  :  9h - 12h / 13h30 - 17h 

 

Tous les jours dans votre bureau de Poste, ce service est à votre dis-

position pour les renseignements et l’aide à des formalités adminis-

tratives ou des besoins de connexion à Internet.  

Des rendez-vous nécessitant l’expertise de l’intervenante de la Com-

munauté de Communes peuvent être proposés les lundis après-midi. 

N’hésitez pas à utiliser ce service apprécié. 

Végétalisation du cimetière 

Malgré nos efforts d’entretien du cimetière sans désherbant (en raison de la réglementation « zéro phyto » et du fait du péri-

mètre des puits de captage) avec des moyens et un nombre conséquent de journées de nos agents techniques, il nous faut 

considérer que les cimetières ne seront plus nets comme d’antan. Nous nous orientons donc vers un réaménagement. Ainsi, 

après une étude réalisée par un centre de formation horticole, la commune a répondu à un appel à projet du Conseil régio-

nal portant sur la végétalisation des cimetières. Le projet, s’il est agréé, consistera à enherber les petites allées (actuel lement 

gravillonnées), à planter des Sedum dans les espaces inter-tombes pour limiter l’entretien, sans pour autant laisser cours à un 

développement d’une végétation sauvage sur ces espaces. Des arbustes dont la floraison s’étalera sur l’année et quelques 

bancs rendront ce lieu davantage propice au recueillement en toute saison.   
 

Une réunion publique d’information, à laquelle vous êtes invités, se tiendra salle de la mairie  

le vendredi 15 novembre à 18h30.  

La Communauté de Communes du Clunisois vient de signer une convention de partenariat  intitulée « Initiative pour l’emploi des jeunes ». Ce 

partenariat en lien avec la mission locale, pôle emploi et plusieurs acteurs sociaux vise un public de 16 à 26 ans : 

- d’une part, les jeunes diplômés à la recherche d’un travail, se trouvant temporairement éloignés du marché de l’emploi, exposés à un 

risque de chômage prolongé 

- d’autre part, les jeunes ayant quitté précocement le système éducatif et ne parvenant pas à s’insérer sur le marché du travail, faute de 

qualification et de compétences adéquates. 

Deux travailleurs sociaux : Valérie JANVIER (07.57.43.96.13) et Marc REEMEN (07.57.43.96.01) peuvent accompagner ces jeunes dans leur pro-

jet professionnel, de formation, ou de recherche d’emploi. Cet accompagnement personnalisé propose de sécuriser leur intégration dans un 

parcours vers l’emploi et une aide à l’insertion professionnelle, en renforçant les dispositifs existants de formation et d’apprentissage et en 

développant des nouvelles possibilités d’immersion en milieu professionnel et en entreprise. 

Si vous connaissez des jeunes dans ces situations, vous pouvez les inviter à contacter la mairie ou à joindre les intervenants. 
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En 2012, la commune construisait un bâtiment de 250 m² pour per-

mettre à notre « boucher charcutier traiteur » de maintenir son acti-

vité à Salornay et de la développer. Ce fut une réussite appréciée à 

tel point qu’une extension s’avère aujourd’hui nécessaire et pour 

laquelle le conseil municipal a souhaité donner suite rapidement. 

L’acquisition de 47 m² de terrain auprès de l’OPAC permettra ainsi 

l’ajout d’une surface qui sera destinée à des réserves afin d’agran-

dir la partie laboratoire. Le projet est conduit à vive allure pour que 

notre professionnel Xavier Balon puisse en disposer au début de 

l’année 2020. 
 

Après les travaux sur notre réseau d’assainissement des eaux usées, 

la dernière étape préconisait d’ajuster ou de renouveler l’unité de 

traitement constituée d’une lagune pour répondre à une capacité 

de traitement de 1000 équivalents habitant. Il devient donc néces-

saire d’étudier cette augmentation de capacité répondant aux 

nouvelles exigences de rejets dans La Guye. C’est pourquoi, le con-

seil municipal lance une mission de maîtrise d’œuvre afin d’étudier 

l’équipement le mieux adapté pour les années futures ainsi que les 

conditions de réalisation. 

Le lancement de l’étude dès à présent permettra de prétendre au 

soutien financier de l’Agence de l’Eau dans le cadre de son pro-

gramme triennal. 
 

Vos élus ont saisi l’opportunité de la vente de la propriété Grosjean 

jouxtant la salle polyvalente. Ainsi, par l’acquisition d’une partie du 

garage et du jardin attenant, la commune bénéficiera d’un local 

de plain-pied avec l’impasse et donc avec la salle pour stocker le 

matériel (tables, chaises), d’un accès en dehors de l’impasse et 

d’un terrain plus spacieux pouvant s’aménager en cour.   
 

Au printemps la commune a fait réaliser des photos aériennes du 

village par drone. Il s’agit de vues d’ensemble et de vues de 

quelques édifices particuliers de la commune. Nous vous proposons 

d’en faire l’acquisition sur papier photo (réalisation par un impri-

meur) au tarif de 8 € pour une dimension de 30 x 40 cm, 12 € pour 

du 40 x 60 cm et 20 € pour du 40 x 80 cm. Nous avons effectué une 

sélection que vous trouverez sur la page annexée et vous pouvez 

retrouver l’ensemble des photos sur notre site internet. Il vous suffira 

de noter le numéro de la photo et de faire parvenir votre com-

mande à la mairie. Le produit de la vente alimentera le fond de 

fleurissement et d’embellissement de la commune.  
 

La loi prévoit que le drapeau tricolore et le drapeau européen 

soient apposés sur la façade des écoles publiques et privées sous 

contrat. Ainsi, l’école de Salornay arbore depuis la rentrée de sep-

tembre un drapeau français et un drapeau européen visibles sur sa 

façade (face à l’entrée).  

Nous avons réactualisé les plans des activités qui figurent sur les 

deux relais d’information place Gandin et place Lomonot. Certains 

s’étonnent de leur orientation qui n’est, ni plus ni moins, comme 

toute carte que l’on a devant soi, dans le sens Nord Sud de haut en 

bas. Les personnes de passage peuvent ainsi se localiser et identifier 

le foisonnement d’activités de notre commune.  

 

Les panneaux du parcours de santé ont également été réactualisés 

par un infographiste pour une meilleure visibilité et attractivité. 

 

La commune a décidé de faire restaurer le Plan cadastral offert par 

Mr Guichard, résidant au hameau de Besanceuil. Ce plan datant 

de 1773, sur lequel figure le hameau d’Angoin, est une pièce d’une 

rare qualité compte tenu de son âge, toutefois elle méritait d’être 

confiée à un spécialiste de la restauration de patrimoine des arts 

graphiques. L’opération comprendra un dépoussiérage, un gom-

mage subtil de la toile afin de faire réapparaître les nuances d’ori-

gine et un renforcement du support afin de stabiliser ce document 

de notre histoire communale. Une fois la restauration terminée le 

plan cadastral sera visible sur le site de la commune. 
 

Tous les foyers connectés au réseau d’assainissement collectif des 

eaux usées sont soumis à une taxe d’assainissement appliquée au 

volume d’eau consommé qui est payée par le biais de la facture 

d’eau potable. 

Cette taxe communale est de 0,80 € le m3 depuis 2013. Elle se ré-

vèle être la plus basse de toutes les communes de la Communauté 

de Communes dont la moyenne s’élève à plus du double. A partir 

de 2020, l’Agence de l’Eau n’aidera plus les collectivités dont cette 

taxe unitaire est inférieure à 1 € pour une consommation de 120 m3. 

Ne pouvant nous priver de la contribution de l’Agence de l’Eau, 

une augmentation par un montant fixe de 30 € par branchement a 

donc été instaurée avec effet à compter du 1er janvier 2020. A ce 

tarif, la taxe restera néanmoins la moins élevée de toutes les com-

munes de la Communauté. 
 

La rénovation des murs intérieurs périphériques est maintenant ter-

minée par la pose de cimaises. 
 

Après le bicentenaire de sa reconstruction quasi totale en 1919 que 

nous avons honoré le 6 juillet, nous nous inscrivons dans la communi-

cation touristique qui vise à mettre en valeur le patrimoine roman 

«  Les chemins du roman en Mâconnais Sud Bourgogne ».  

Missionné par le Pôle d’Équilibre Territorial Rural Mâconnais Sud 

Bourgogne, le Centre d’Etudes des Patrimoines a réalisé pour les 

128 sites labellisés des supports de communication. C’est dans ce 

cadre qu’un pupitre informatif sur notre église Saint Antoine 

(partiellement romane) sera prochainement installé au pied des 

escaliers, sur la place de l’église. 

Action de la Communauté de Communes du Clunisois 

INFOS PRATIQUES 


